

Journal Achat matériel sans logiciel


Posté par L. R. le 31 octobre 2003 à 19:02.

Étiquettes :
aucune









[image: ]



Cher journal,



Je vois souvent des cas rapportés où l'acheteur a pu avoir son matériel sans logiciel installé, mettant en avant divers articles de loi.



Mais voilà, ceci est à mon avis la loi Française, et moi j'habite en Suisse.



Je ne suis pas spécialiste du droit et ne sait pas vraiment où chercher.



Journal, aurais-tu des articles de loi Suisses à me présenter que je puisse faire valoir si j'achète un ordinateur et qu'on veut me forcer à acheter par la même Windows et conssorts ?



Merci tout plein !
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